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CODE D’ÉTHIQUE DE L’ATHLÈTE

La discipline et le respect sont de rigueur dans tous les lieux où des activités du club ont lieu.

Avant et pendant l’entraînement

1.-
L’athlète doit motiver son absence en téléphonant à son entraîneur, de préférence un jour à l’avance ou le plus tôt possible; ou en cas d’imprévu, en téléphonant à la piscine avant l’entraînement.

Il est à noter que l’athlète qui s’est engagé à faire partie d’une équipe se doit d’être présent pour le plus grand bien de l’équipe.  Dans l’éventualité où un athlète est dans l’obligation de quitter la piscine avant la fin du cours, il se doit d’aviser l’entraîneur avant le début de celui-ci.

2.- L’athlète doit être présent sur la plage de la piscine 5 minutes avant le début de l’entraînement et commencer ses exercices d’étirement.
3.- Pendant l’entraînement, l’athlète doit nager en ligne avec les autres membres de son groupe, en gardant une distance raisonnable entre eux. 

4.- Lors des enseignements de figures ou de routine, l’athlète doit être attentif, le visage hors de l’eau. Il doit être en position debout, les pieds dans le fond de la piscine dans la partie peu profonde, ou en position Egg Beater dans la partie profonde.  L’athlète peut aussi s’appuyer sur la goulotte.

5.- Les exercices de landrill doivent se faire dans le calme et sont obligatoires pour tous les athlètes.

6.- L’athlète doit communiquer avec les entraîneurs, avec les membres de son équipe et avec tous les membres du club avec respect.

7.- Dans les vestiaires, l’athlète doit se conformer aux règles suivantes :

· Un langage (mots, tonalité, ...) adéquat est obligatoire en tout temps. Le calme est de mise ainsi que le respect du matériel. 
· Je me dois de respecter l’intimité des autres et de vérifier, au préalable, si les cabines sont occupées. 

· L’athlète doit avoir quitté le vestiaire au maximum 30 minutes après la fin de son entraînement.

· Les papiers ainsi que toutes les autres ordures doivent être mises à la poubelle.

· Il est défendu de manger dans les vestiaires.  Cette interdiction prévaut également pour les abords de la piscine.  Seul les bouteilles ou gourdes d’eau seront acceptées.

Aux compétitions, l’athlète doit
1.- S’assurer d’avoir en sa possession le matériel nécessaire à la compétition.

2.- Suivre les directives des entraîneurs et des parents accompagnateurs.

3.- Respecter l’heure d’arrivée sur la plage de la piscine.

4.- Un langage (mots, tonalité, …) adéquat est obligatoire en tout temps. Le calme est de mise ainsi que le respect du matériel. 

5.- Se comporter de façon calme durant le transport, au site d’hébergement et au restaurant. Je dois recevoir la permission de mon entraîneur pour quitter un endroit (restaurant, hôtel, piscine, etc.). 

6.- Respecter le couvre-feu donné par l’entraîneur.

7.- Respecter le choix des groupes qui occupent les chambres au site d’hébergement (4 par chambre) et le jumelage pour le transport. Ce choix relève de l’entraîneur.

Note : Seuls les athlètes qui sont en compétition sont admis sur la plage de la piscine. Les autres doivent demeurer dans les vestiaires ou les gradins.

Campagne de financement

1.- La participation à tout mode de financement est obligatoire pour tous les athlètes du club.

En cas de non-respect des règlements

· Advenant le non-respect du règlement, l’entraîneur doit intervenir et donner un premier avertissement à l’athlète.

· Après deux avertissements, l’athlète sera suspendu et un rapport sera adressé à ses parents.

· S’il y a récidive, une rencontre impliquant l’athlète, ses parents, son entraîneur et l’entraîneur chef ainsi qu’un membre du Conseil d’administration aura lieu. Une décision de suspension plus longue ou définitive pourrait être prise selon le cas.

· Rien dans la présente ne doit être perçu comme pouvant empêcher le Club Vivelo de suspendre ou d’exclure un athlète dès sa première offense, en cas de faute grave.

Il est de la responsabilité de l’athlète et de ses parents de respecter ce règlement.

Il est aussi de la responsabilité de l’athlète et de ses parents de signaler toute situation qui pourrait brimer un membre du Club Vivelo.  Pour ce faire, la personne qui se sent lésée peut s’adresser à l’entraîneur de l’athlète, à l’entraîneur chef ou à un membre du Conseil d’administration.

J’ai pris connaissance du code d’éthique avec mon enfant.

Date : 







Signature : 






Adoptée le 1er septembre 2008
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